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1. Rétrospective – Subventions fédérales 
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1. Rétrospective – Coûts d’examen
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1. Rétrospective – Taxes d’examen
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1. Rétrospective – Tarif journalier
des experts/expertes
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2. Coûts de la numérisation
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• Administration des examens

• Examen final

 Les coûts donnent droit à des subventions

 Nous recommandons aux organismes responsables 
de demander des offres comparatives pour les 
projets d'envergure



3. Coûts ne relevant pas de l’organisation 
des examens
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En particulier : 

• Frais de cérémonie de remise des diplômes

• Frais de publicité/relations publiques

• Frais administratifs excessifs

• Cadeaux

 Le financement des coûts qui ne sont pas directement    
liés à l’organisation des examens incombent à 
l’organe responsable (contributions propres ou 
facturation ex. cérémonie de remise des diplômes)



4. Bon à savoir... / Rappel
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• Les coûts nets d’un projet de révision du règlement 
d'examen peuvent être financés par les réserves au 
moment de la clôture

• Les coûts de mise en œuvre de la révision du 
règlement d'examen donnent droit à des subventions 
(après l'entrée en vigueur)

• Subvention fédérale 80% 
pour les examens particulièrement onéreux:
− les examens avec moins de 10 candidats par année
− les examens particulièrement exigeants sous l’angle des 

infrastructures, du matériel et du personnel
• Liquidités  avance

sur demande, 50% de la subvention fédérale prévue est 
versée à titre d'avance



5. Informations / renseignements

Internet
• Formation professionnelle (admin.ch)

Renseignements
• Josiane Bielmann, josiane.bielmann@sbfi.admin.ch,                         

058 462 28 38 
• Monique Gutzwiller, monique.gutzwiller@sbfi.admin.ch,                   

058 464 44 58
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https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/services/formulaires/formation-professionnelle.html

	Diapositive numéro 1
	Contenu
	1.	Rétrospective – Subventions fédérales 
	1.	Rétrospective – Coûts d’examen
	1.	Rétrospective – Taxes d’examen
	1.	Rétrospective – Tarif journalier�	des experts/expertes
	2.	Coûts de la numérisation
	3.	Coûts ne relevant pas de l’organisation 	des examens�
	4.	Bon à savoir... / Rappel��
	5.	Informations / renseignements

